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Dette à la caf+retenue sur la prime de
naissance.

Par Zai974, le 29/04/2021 à 16:51

Bonjour, j'ai une dette à la caf et ils me prennent de l'argent tous les mois par rapport à cette
dette, étant enceinte je bénéficie de la prime à la naissance mais ils me disent que cette
prime sera retenue vu que j'ai une dette. Est ce que c'est normal ? Ce qui veut dire que je ne
pourrai pas bénéficier de cette prime.

Par youris, le 29/04/2021 à 18:42

bonjour,

le principe est que la CAF se rembourse sur toutes les prestations futures.

salutations

Par marouil, le 29/04/2021 à 20:19

oui, il se trouve que les dettes doivent etre remboursees. C est un principe sain de vie en
societe.
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